
LE 1LE 1LE 1LE 1erererer MAI MAI MAI MAI : : : :

LES AGENTS DE LA DGFIPLES AGENTS DE LA DGFIPLES AGENTS DE LA DGFIPLES AGENTS DE LA DGFIP

SERONT DANS LA RUESERONT DANS LA RUESERONT DANS LA RUESERONT DANS LA RUE

A l’appel de l’ensemble des organisations syndicales, dans la suite des grandesA l’appel de l’ensemble des organisations syndicales, dans la suite des grandesA l’appel de l’ensemble des organisations syndicales, dans la suite des grandesA l’appel de l’ensemble des organisations syndicales, dans la suite des grandes

journées des 29 janvier et 19 mars et après un mois d’avril riche d’actionsjournées des 29 janvier et 19 mars et après un mois d’avril riche d’actionsjournées des 29 janvier et 19 mars et après un mois d’avril riche d’actionsjournées des 29 janvier et 19 mars et après un mois d’avril riche d’actions

locales diverses, les agents de la DGFIP auront l’occasion d’exprimer avec leslocales diverses, les agents de la DGFIP auront l’occasion d’exprimer avec leslocales diverses, les agents de la DGFIP auront l’occasion d’exprimer avec leslocales diverses, les agents de la DGFIP auront l’occasion d’exprimer avec les

autres salariés du privé et du public leur volonté de voir s’ouvrir des négociationsautres salariés du privé et du public leur volonté de voir s’ouvrir des négociationsautres salariés du privé et du public leur volonté de voir s’ouvrir des négociationsautres salariés du privé et du public leur volonté de voir s’ouvrir des négociations

sur la base de leurs revendicationssur la base de leurs revendicationssur la base de leurs revendicationssur la base de leurs revendications : : : :

� Arrêt des suppressions d’emploisArrêt des suppressions d’emploisArrêt des suppressions d’emploisArrêt des suppressions d’emplois ; ; ; ;

� Augmentation des salaires, reconnaissance des qualifications, une véritableAugmentation des salaires, reconnaissance des qualifications, une véritableAugmentation des salaires, reconnaissance des qualifications, une véritableAugmentation des salaires, reconnaissance des qualifications, une véritable

harmonisation et une revalorisation du régime indemnitaireharmonisation et une revalorisation du régime indemnitaireharmonisation et une revalorisation du régime indemnitaireharmonisation et une revalorisation du régime indemnitaire ; ; ; ;

� Retrait des projets porteurs de reculs pour la population et lesRetrait des projets porteurs de reculs pour la population et lesRetrait des projets porteurs de reculs pour la population et lesRetrait des projets porteurs de reculs pour la population et les

fonctionnairesfonctionnairesfonctionnairesfonctionnaires ; ; ; ;

� Amélioration des garanties collectives et du statutAmélioration des garanties collectives et du statutAmélioration des garanties collectives et du statutAmélioration des garanties collectives et du statut ; ; ; ;

� Retrait du projet de loi sur la mobilitéRetrait du projet de loi sur la mobilitéRetrait du projet de loi sur la mobilitéRetrait du projet de loi sur la mobilité    ;;;;

� Développement d’un service public de qualité et de proximité.Développement d’un service public de qualité et de proximité.Développement d’un service public de qualité et de proximité.Développement d’un service public de qualité et de proximité.

ENSEMBLE,ENSEMBLE,ENSEMBLE,ENSEMBLE,

FAISONS DE CE 1FAISONS DE CE 1FAISONS DE CE 1FAISONS DE CE 1ERERERER MAI, MAI, MAI, MAI,

UNE JOURNEE A TOUS LES EGARDSUNE JOURNEE A TOUS LES EGARDSUNE JOURNEE A TOUS LES EGARDSUNE JOURNEE A TOUS LES EGARDS

HISTORIQUEHISTORIQUEHISTORIQUEHISTORIQUE ! ! ! !

RENNESRENNESRENNESRENNES : 10h - place de la Gare : 10h - place de la Gare : 10h - place de la Gare : 10h - place de la Gare
(rassemblement CGT finances : devant la TG)

VITRÉVITRÉVITRÉVITRÉ : 10h30 - place de la Gare : 10h30 - place de la Gare : 10h30 - place de la Gare : 10h30 - place de la Gare

FOUGERESFOUGERESFOUGERESFOUGERES : 11h - place Aristide Briand : 11h - place Aristide Briand : 11h - place Aristide Briand : 11h - place Aristide Briand

REDONREDONREDONREDON : 11h30 - sous-préfecture : 11h30 - sous-préfecture : 11h30 - sous-préfecture : 11h30 - sous-préfecture

ST-MALOST-MALOST-MALOST-MALO : 10h30 - place de  : 10h30 - place de  : 10h30 - place de  : 10h30 - place de RocabeyRocabeyRocabeyRocabey


